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ARRETE DU MAIRE
DU 05.01.2021
  21.02

ANNEXANT AU PLAN LOCAL
D'URBANISME L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
N°2020/RTE/026 DECLASSEMENT
SONORE DES INFRASTRUCTURES
ROUTIÈRES ET FERROVIAIRES DU
DEPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE

Le Maire de CHEIX-EN-RETZ

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2122-18 ;

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 151-43, L. 153-60, L. 151-51 à R. 151-53 et R.
153.18;

Vu le plan local d'urbanisme approuvé par délibération du conseil municipal en date du 07 juillet
2016 et modifié le 25 février 2020 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2020/RTE/026 portant révision du classement sonore des infrastructures
routières et ferroviaires du département de Loire-Atlantique en date du 05 novembre 2020.

ARRETE

Article 1 : les annexes du plan local d'urbanisme de la commune sont complétées par les
éléments suivants :

> Arrêté n 2020/RTE/0269 portant révision du classement sonore des infrastructures
routières et ferroviaires de département de Loire-Atlantique ;

> Cartographic des tronçons et tableaux de classement.

Article 2 : le présent arrêté sera notifié au préfet et affiché pendant un mois en mairie.

Fait à Cheix-en-Retz
Le 05 janvier 2021

Le Maire, /
Luc NORMAL
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